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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Politische Grundfragen

In linken Kreisen setzte man dem Ruf nach Reprivatisierung die Forderung nach
Selbstverwaltung entgegen. Im Zusammenhang mit der Ausarbeitung eines neuen
sozialdemokratischen Parteiprogramms wurde die Diskussion über eine
Demokratisierung der Gesellschaft neu belebt. Prof. A. Künzli begründete den von
einer Arbeitsgruppe vorgelegten Programmentwurf mit der These, dass politische
Demokratie nur bedingt möglich sei, wenn nicht auch Gesellschaft und Wirtschaft
demokratisiert würden. Eine solche Erweiterung der Selbstverwaltung, die mit einer
Neutralisierung des Kapitals der Unternehmungen zu verbinden wäre, versteht er
zugleich als einen dritten Weg zwischen Kapitalismus und Sowjetkommunismus. Auch
Selbstverwaltung bedeutet weniger Staat; diesem wird vor allem Einfluss auf eine
Rahmenplanung zuerkannt, dazu allerdings auch die Übernahme von
Schlüsselunternehmungen. Die Autoren des Entwurfs betonen aber den Aufbau von
unten nach oben, die Verantwortlichkeit des Individuums und die Vermeidung
bürokratischer Herrschaft. Das Postulat der Selbstverwaltung ist freilich in der SP
umstritten: einerseits wird die Möglichkeit einer Verwirklichung unter den bestehenden
Voraussetzungen bezweifelt, anderseits die Gefahr eines Umschlagens in ein
autoritäres System geltend gemacht. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 31.12.1980
PETER GILG

Stimmung in der Bevölkerung

Qu'est-ce qui différencie la Suisse de 2020 de celle de 2010 ? C'est la question à
laquelle se sont intéressés les journalistes de la Weltwoche. En utilisant des données de
l'OFS, de l'OFSP, de la BNS, de l'administration fédérale des douanes et de la
Frankfurter Allgemeine Zeitung, ils nous apprennent notamment que la consommation
de viande a diminué de 52.4 kilogrammes par personne et par an en 2010 à 48.4
kilogrammes (données de 2018). Ce recul s'observe également et de manière plus
surprenante avec les légumes, dont la consommation est passée de 107.2 à 103.8
kilogrammes par personne et par an. Pour rester dans le domaine alimentaire, la
Weltwoche souligne également que les Suissesses et les Suisses ont réduit leur
consommation d'alcool. En effet, une personne lambda ne boit plus que 33.4 litres de
vin par année, alors qu'elle en consommait 43 litres en 2000 et encore 38.2 litres en
2010. La bière est elle aussi en perte de vitesse, sa consommation passant de 71 litres
en 1990 à 55.5 litres par personne et par année en 2020.
Dans le domaine technologique, l'émergence des smartphones est impressionnante:
alors que 43% des utilisateurs et utilisatrices de téléphone portable en possédaient en
2010, ce chiffre se monte maintenant à 91%. Une évolution d'autant plus fulgurante
lorsque l'on se rappelle l'année de l'arrivée du premier smartphone sur le marché:
2007. En revanche, la télévision est en perte de vitesse, en particulier chez les plus
jeunes. 
La population a évidemment augmenté, de 7.87 millions de personnes en 2010 à
presque 8.6 millions en 2020, mais pas autant que la fortune de la Banque nationale
suisse. De CHF 119.1 milliards en 2000, elle était passée à CHF 269.9 milliards en 2010.
Sous l'effet des interventions de la BNS pour lutter contre le franc fort notamment, la
fortune en devises étrangères, or, actions et obligations a fortement augmenté pour
atteindre en 2020 CHF 972.2 milliards.
Les primes d'assurance-maladie ont elles aussi connu une hausse au cours de cette
décennie. La prime mensuelle moyenne était de CHF 236.20 en 2010. 10 ans plus tard,
elle se monte à CHF 315.40. La sphère politique s'attelle depuis plusieurs années à
trouver des solutions pour freiner cette augmentation. Pour en évaluer la réussite,
rendez-vous au prochain pointage en 2030. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 23.12.2020
MATHIAS BUCHWALDER
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Institutionen und Volksrechte

Bundesverwaltung - Personal

Der Leiter des Bundesamtes für Personal, Peter Hablützel, reichte nach sechzehn
Jahren Amtstätigkeit seine Demission ein. Obwohl Sozialdemokrat, hatte er sich als
Modernisierer des Personalwesens, unter anderem durch die Abschaffung des
Beamtenstatus, bei den Gewerkschaften mehr als einmal unbeliebt gemacht. Hablützel
machte kein Hehl daraus, dass sein Rücktritt direkt mit der seit der Wahl von Blocher
und Merz in den Bundesrat wesentlich härter gewordenen Personalpolitik des Bundes
zusammen hänge. Der Ständerat überwies im Einverständnis mit dem Bundesrat ein
Postulat Fetz (sp, BS) für eine verbindlichere Sozialpartnerschaft in der Personalpolitik
des Bundes. 3

POSTULAT
DATUM: 28.09.2005
HANS HIRTER

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Konjunkturlage- und politik

Zu heftigen Diskussionen gab auch die Berechnungsmethode für den
Konsumentenpreisindex Anlass. Die angewandte Methode, welche von den relativen
Veränderungen gegenüber der letzten Erhebungsperiode ausgeht, führt bei Produkten
mit saisonal stark schwankenden Preisen, wie etwa Gemüse und Früchte, zu einer
Verzerrung nach oben. Da dieser Produktgruppe aber insgesamt kein bestimmendes
Gewicht zukommt, wurde die Verwendung des Index als Massstab der Teuerung von den
Sozialpartnern nicht ernsthaft in Frage gestellt; immerhin sicherten die Behörden eine
rasche Überprüfung und eine allfällige Veränderung der Berechnungsweise zu. 4

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 11.11.1981
HANS HIRTER

Landwirtschaft

Landwirtschaft

Les images auront marqué les esprits: les hélicoptères de l'armée suisse ont été
mobilisés, en cet été 2018, pour abreuver les vaches passant la saison estivale sur les
alpages (une vache boit environ 100 litres d'eau par jour). La situation a
particulièrement été compliquée dans certains cantons à l'image des cantons de Vaud,
de Fribourg et de St-Gall, les trois possédant de nombreux alpages n'ayant aucun accès
routier. Les vols – non facturés aux paysan.ne.s car faisant parti du budget ordinaire de
l'armée – se sont donc succédés tout au long de l'été dans les montagnes suisses.
Redescendre le bétail en plaine n'aurait été qu'une manière de repousser le problème à
plus tard selon le député et agriculteur vaudois Jacques Nicolet (udc). En effet, la
sécheresse a considérablement réduit la quantité d'herbe dans les prairies en plaine.
Les vaches auraient donc été nourries avec les réserves hivernales. Cette situation
s'est, par ailleurs, présentée dans de nombreuses exploitations de plaine. Les
paysan.ne.s ont été contraint.e.s d'acheter du fourrage pour faire face au manque
d'herbe, contribuant à grever leur porte-monnaie. En situation normale, cet apport
excédentaire en fourrage aurait dû pénaliser doublement les agricultrices et
agriculteurs, un déséquilibre dans le bilan de fumure étant sanctionné dans l'octroi des
paiements directs. Mais cette situation ayant été évaluée comme un cas de force
majeure, les sanctions n'ont pas été appliquées, la Confédération demandant aux
cantons de faire montre de compréhension. En plus de cela, les autorités ont accédé à
la demande formulée par l'USP concernant les taxes douanières perçues pour
l'importation de fourrage, en les réduisant afin de compenser la hausse des prix qu'a
connu le marché européen. Certaines sections cantonales de l'USP ont mis en place des
bourses de fourrage afin que les paysan.ne.s demandeurs.euses puissent acheter les
excédents d'autres productrices et producteurs. Ces mesures se sont toutefois
révélées insuffisantes pour beaucoup d'éleveurs et éleveuses qui ont dû se résoudre à
bouchoyer une partie de leur cheptel, ne pouvant pas supporter les coûts dus au
fourrage. Cette situation a mené à une baisse conséquente du prix de la viande. 

La situation n'a pas été seulement catastrophique pour l'élevage bovin, l'agriculture
devant compter avec des pertes dans les récoltes de l'ordre de 30 pour cent cette
année. Les cultures de pommes de terre, de betteraves sucrières, de maïs ainsi que
certaines cultures maraîchères ont été particulièrement touchées. D'autres
productions s'en sont mieux sorties, à l'image des pommes et poires à jus ainsi que du

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 04.08.2018
KAREL ZIEHLI
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raisin pour la fabrication du vin. 
La Fédération suisse de pêche (FSP) a également fait état d'une situation compliquée
pour les poissons suisses. Une quantité impressionnante de cadavres de poissons a été
retrouvée dans les lacs et cours d'eau. Dans certains endroits, il a été décidé de
déplacer les poissons, afin de les préserver des températures trop élevées.
La forêt suisse a également été fortement impactée, celle-ci étant de moins en moins
adaptée au climat changeant. 

Cet été caniculaire a été l'occasion pour un certain nombre de chercheuses et
chercheurs de lancer un appel aux paysan-ne-s dans les médias, à l'image du chercheur
en agronomie, Urs Niggli: «Passt euch an, sonst habt ihr keine Chance!». Les
climatologues prévoient, en effet, que ces phénomènes extrêmes deviennent la
nouvelle norme si rien n'est entrepris. Concernant l'herbage, certain.e.s paysan.ne.s
ont d'ores et déjà opté pour des variétés de trèfle particulièrement résistantes aux
vagues de chaleur. Quant aux alpages, la sécheresse subie en 2015 a déjà été le moteur
de certains changements dans la gestion de l'eau, beaucoup d'exploitations ayant pris
des mesures afin d'affronter de tels épisodes. Mais, de manière générale, selon l'OFAG,
les agricultrices et agriculteurs seraient encore trop passifs face aux changements
climatiques, ceux-ci n'adaptant encore pas assez systématiquement leurs cultures pour
qu'elles soient résistantes aux sécheresses et canicules par exemple. 

Cette sécheresse a profité d'une forte résonance politique. Elle a révélé une certaine
rupture entre la politique climatique menée par l'UDC, historiquement proche de la
paysannerie, et les réalités vécues au jour le jour par les paysannes et paysans, en
première ligne face aux changements climatiques. En effet, le parti agrarien s'était
opposé à la ratification de l'accord de Paris, alors que certain.e.s de ses
représentant.e.s paysan.ne.s avaient refusé de suivre la ligne du parti sur cette
question. Autre exemple de ce grand-écart, la loi sur le CO2, actuellement en
discussion, est attaquée par l'UDC qui souhaite en réduire au maximum sa portée. Le
président du parti Vert'libéral, Jürg Grossen (pvl, BE), en a profité pour tacler le monde
paysan qui devrait, selon lui, s'attaquer aux causes des réchauffements climatiques, au
lieu de soutenir un parti qui essaie de torpiller une loi qui permettrait de lutter contre
ces phénomènes leur étant directement nuisibles. Le président de l'USP, Markus Ritter
(pdc, SG), a, quant à lui, rappelé aux paysan.ne.s sceptiques que les changements
climatiques étaient un fait bien réel, alors que le directeur de l'organisation paysanne,
Jacques Bourgeois (plr, FR), a tenu à rappeler que les paysan.ne.s ont réduit de 10 pour
cent leurs émissions de CO2, preuve de leur engagement sur ces questions. 5

Rétrospective annuelle 2020: Agriculture

La pandémie du coronavirus a également marqué le monde agricole en cette année
2020. En effet, cette crise a amené une multitude d'incertitudes dans le secteur. La
capacité d'approvisionnement de la Suisse en denrées alimentaires ainsi que les
risques de pénurie de main d'œuvre provenant de l'étranger ont été deux sujets de
préoccupation centraux.  
Les premiers chiffres disponibles montrent que l'agriculture suisse a globalement bien
résisté à la pandémie, augmentant même de 5.8 pourcent la valeur ajoutée brute en
comparaison avec l'année 2019. La production totale est restée stable (avec des
variabilités entre secteurs), tandis que les coûts ont baissé. Les stratégies développées
par le monde agricole durant la crise lui ont permis de résister, à l'image de la vente
directe qui a fortement augmenté. 
Quelques secteurs ont toutefois souffert, tels que le secteur viticole qui connaissait
déjà des difficultés à écouler la production de l'année précédente. Durant cette année,
marquée par des fermetures successives des cafés, bars et restaurants, le secteur s'est
retrouvé démuni face à l'impossibilité d'écouler sa production. Ces fermetures ont
également eu un impact sur les ventes de pommes de terre destinées à finir en frites.
Avec la chute de la consommation dans les restaurants, ces tubercules n'ont pas trouvé
preneur. Tout au contraire, la production de beurre indigène a été insuffisante pour
satisfaire la consommation nationale, contraignant les autorités à rehausser les
contingents d'importations à deux reprises. Bien que sollicitée par l'interprofession du
lait (IP-Lait), cette mesure a suscité la colère de certains cercles paysans, à l'image du
syndicat Uniterre. Cette pénurie s'explique, en partie, par le changement des habitudes
de consommation des Suisse.sse.s qui ont consommé plus de fromage lors du semi-
confinement, poussant donc les transformateurs à privilégier cette filière plus lucrative.

BERICHT
DATUM: 31.12.2020
KAREL ZIEHLI
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Autre secteur ayant connu des difficultés, la production de betterave sucrière n'a, elle,
pas souffert de la pandémie. Ce sont de toutes autres raisons qui ont mis cette filière à
mal, dont la concurrence avec ses voisins européens (source de discussions au
Parlement) et l'interdiction d'utilisation d'un pesticide – connu sous le nom de Gaucho
– utilisé dans la lutte contre un puceron qui semble toucher, cette année, l'ouest du
pays. Cette interdiction, survenue en 2019, mais réitérée en 2020 par l'OFAG intervient
dans un contexte particulier. En effet, deux initiatives populaires traitant de la question
des pesticides passeront devant la population en 2021 sans contre-projet labellisé tel
quel (initiative pour une eau potable propre et initiative pour un interdiction des
pesticides de synthèse). En parallèle à ces deux textes provenant de la population, le
Parlement débat d'une initiative parlementaire élaborée par la CER-CE qui vise à
réduire les intrants fertilisants ainsi que les risques liés aux produits phytosanitaires et
qui représente, en partie, une réponse aux deux initiatives.

Une partie de cette initiative parlementaire s'appuie sur la nouvelle mouture de la
politique agricole 22+ (PA 22+) présentée par le Conseil fédéral en début d'année. La
réforme, titrée dans les médias du pays comme un verdissement de l'agriculture, a été
critiquée de toute part. L'USP estimait que cela allait trop loin, l'Association des petits
paysans déplorait, au contraire, que les efforts prévus n'étaient pas assez grands. Une
majorité de la commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats aura
finalement décidé de suivre l'avis de l'USP et de l'UDC en proposant de mettre en pause
les discussions autour de la PA22+, le temps d'analyser ses effets, entre autres, sur le
taux d'auto-approvisionnement et les importations. Cette proposition de suspension
ainsi que le rapport demandé ont été acceptés par la Chambre haute. Le rapport ne
sera publié qu'en 2022 ce qui permettra, selon certains médias, de redéfinir une
politique agricole après que la population aura voté en 2021 contre les deux initiatives
sur les pesticides mentionnées auparavant et donc d'être moins ambitieux quant aux
objectifs écologiques.  

Ces deux initiatives sont fortement redoutées par le monde agricole conventionnel,
d'autant plus que les ONG environnementales – qui pourraient soutenir activement les
initiatives – ont gagné une votation cette année. En effet, elles ont réussi à convaincre
une majorité du corps électoral de refuser la révision de la loi sur la chasse élaborée
par le Conseil fédéral et retravaillée par le Parlement. Pour certain.e.s, cela a démontré
la force de frappe de ces ONG qui auront réussi à faire capoter une révision vue comme
rétrograde pour la biodiversité. L'écho médiatique de cette votation a été assez
important, comme le montre une analyse effectuée par Année Politique Suisse. Le loup
était au centre des débats, la nouvelle loi permettant un abattage facilité du grand
prédateur. Tandis que les cantons montagnards ont voté en faveur de la nouvelle loi, les
cantons plus urbains s'y sont opposés, créant des tensions entre villes et campagne. La
loi aurait, en effet, donné plus de prérogatives aux cantons, ceux-ci étant diversement
touché par ces problématiques. 

La décentralisation était également en discussion dans un tout autre domaine, à savoir
la restructuration d'Agroscope. En effet, après une vague de contestations face aux
premiers plans de restructuration élaborés sous la houlette de l'ancien ministre de
l'économie, Johann Schneider-Ammann, la nouvelle mouture présentée par Guy
Parmelin semble être bien plus consensuelle. Respectant la volonté du Parlement, ce
nouveau projet ne prévoit plus de forte centralisation sur un seul site, mais souhaite
conserver une certaine décentralisation des stations de recherche. 6

Agrarpolitik

En filigrane de ses dispositions commerciales, un volet agricole a été joint à l’accord
conclu entre les pays membres de l’AELE et le Mexique. Celui-ci prévoit des
exonérations ou des réductions des droits de douane pour certains produits agricoles
mexicains et une franchise douanière pour certains fruits et légumes suisses. En outre
voir ici. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.02.2001
FRANÇOIS BARRAS
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Une motion Germanier (plr, VS), qui demandait au Conseil fédéral de prévoir de
nouveaux moyens financiers de promotion pour les branches spéciales de l'agriculture
(fruits-légumes et viticulture), afin de promouvoir la consommation de produits
suisses de proximité, a été adoptée en fin d’année au Conseil national par 174 voix
contre 7. L’intervention souhaitait que ces moyens soient octroyés dans le cadre des
mesures d'accompagnement en cas d'aboutissement d'un accord de libre-échange
avec l'UE dans le secteur agricole. Il s'agira d'une mesure exceptionnelle sur plusieurs
années et il n'y aura donc pas lieu de tenir compte du principe de subsidiarité avec la
branche. Ces fonds de la Confédération mis à disposition devront être suffisamment
importants pour que des campagnes nationales de sensibilisation (communications sur
la proximité, l'identité, la santé, les vertus gustatives et culturelles d'un produit du
terroir) puissent être mises en oeuvre en coordination avec les interprofessions et la
distribution. 8

MOTION
DATUM: 03.12.2009
ELIE BURGOS

Internationale Landwirtschaftspolitik

La Commission de l'UE a recommandé au Conseil des ministres de conclure avec la
Suisse un accord dans le domaine de l'accès au marché des produits agricoles et a,
pour ce faire, proposé un projet de mandat de négociation qui accompagne cinq
autres mandats sectoriels. Un meilleur accès au marché suisse des produits de l'UE
constitue en effet une condition importante pour l'aboutissement de nombreuses
demandes suisses de négociations. Le projet de la Commission prévoit d'élargir le
contenu de l'accord EEE et consiste essentiellement en la réduction ou la suppression
mutuelle de droits de douane et d'autres obstacles à l'importation sur une soixantaine
de produits (viande, fruits, légumes, fromages, vins, etc.). Après adoption par le Conseil
des ministres des projets de la Commission, les négociations ont été entamées à la mi-
décembre. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.12.1994
SERGE TERRIBILINI

Sans pour autant aboutir à un accord définitif, les négociateurs européens et
helvétiques sont parvenus à un nombre non négligeable de points de convergence,
notamment au sujet du commerce de fromages et de vins. En effet, en ce qui
concerne la production fromagère, les deux parties se sont entendues sur l'exemption
de toute taxation douanière pour les principaux fromages helvétiques à pâte dure ainsi
que pour certains fromages frais ou à pâte molle européens. Au sujet de la production
viticole, les négociateurs helvétiques ont accepté d'abaisser les droits de douane sur le
vin rouge en bouteille au niveau de celui valable pour le vin rouge en vrac, les
représentants européens offrant à leur tour d'augmenter de 10'000 hectolitres le
contingent annuel de vins suisses franc de toute taxation. Dans le secteur de la viande,
les deux parties ne sont en revanche pas parvenues à un accord. Dans ce domaine –
tout comme d'ailleurs dans le secteur des fruits et légumes – il semble que l'heure de la
disparition des contingents tarifaires n'ait pas encore sonné. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.05.1996
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Agrarprodukte

La plateforme interprofessionnelle pour l’« Avenir de l’agriculture suisse », initiée par la
Migros suite aux protestations paysannes de 2001, a présenté une étude relativisant le
reproche de marges exagérées adressé aux distributeurs. Il en ressort ainsi que la
production et la vente de viande, de lait et de pommes de terre rapportent très peu,
tant aux paysans qu’aux distributeurs. Elle arrive également à la conclusion que sans
subventions ni paiements directs, la situation serait encore plus difficile. Des critiques
ont été formulées quant à la manière de faire ces calculs. Se fondant sur les marges
réalisées par chacun des acteurs, rien n’était dit sur la structure des frais qui
induisaient ces insuffisances. Ce travail donnait ainsi l’impression qu’en fin de compte,
aucun acteur de la chaîne de production ne devait se remettre en question. La
plateforme interprofessionnelle pour l’« Avenir de l’agriculture suisse » se compose de
représentants des organisations agricoles, des distributeurs, du commerce de détail,
des consommateurs, des autorités et enfin du monde politique. 11

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 29.04.2003
ROMAIN CLIVAZ
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Pflanzliche Produktion

Pour la première fois depuis 1922, les moissons 2001 se sont déroulées hors du giron
de l’Administration fédéral des blés. Cette mesure découlait directement de la
libéralisation du marché des céréales inscrite au menu des réformes agricoles. Lancés
dans un rapport concurrentiel, les exploitants ont pu compter sur l’absence de stocks
excédentaires de l’année 2000 et s’aligner sur les prix du marché: le froment, par
exemple, s’est échangé à 57 francs les 100 kilos (contre 107 francs en 1985) afin de
concurrencer le blé panifiable importé à 60 francs les 100 kilos. Réduite de 4000
hectares – à 94 000 hectares –, la surface ensemencée était prévue pour donner
quelques 500 000 tonnes de céréales panifiables, selon les estimations de
l’interprofession des exploitants céréaliers, Swiss Granum. Cependant, les récoltes ont
été perturbées par de très mauvaises conditions météorologiques en début d’année:
les importations de céréales et de légumes ont du être augmentées d’un tiers par
rapport aux prévisions, alors que les maraîchers voyaient entre 25% et 30% de leur
récolte annuelle gâchée par l’eau, principalement dans les cantons de Vaud, d’Argovie
et de Berne. En conséquence de ces pluies abondantes, les récoltes n’ont pas pu être
échelonnées correctement, et de forts surplus de production sont arrivés en bloc sur le
marché. Sans pouvoir se tourner du côté des assurances, les producteurs ont adressé
leurs doléances à la Confédération. L’OFAG a répondu favorablement à trois des quatre
requêtes de la Fédération suisse des producteurs de céréales (FSPC) en donnant la
compétence aux cantons de relever la limite de la fumure azotée et de reporter d’un an
les remboursement des crédits d’investissement d’agriculteurs. Enfin, l’OFAG s’est
engagée à relever de 3 francs par 100 kilos les droits de douane pour le maïs. 12

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 17.05.2001
FRANÇOIS BARRAS

Les patates destinées à la fabrication de frites souffrent du confinement, alors que
leurs cousines destinées à la fabrication de chips ou dites de table ont vu leurs ventes
exploser. Cela s'explique par la fermeture des restaurants et fast-food, l'annulation des
événements culturels ou encore l'arrêt des stations de ski lors du semi-confinement,
des lieux où sont consommées la majeure partie des frites. Cette situation paradoxale
voit donc les transformateurs importer certaines sortes de pomme de terre, alors que
d'autres doivent être stockées ou devront être données en fourrage aux animaux, à un
prix moindre. En effet, les sortes de pommes de terre utilisées pour la production de
frites ne sont pas utilisées à d'autres usages. Un fond de soutien existe pour limiter les
pertes financières, mais celui-ci pourrait ne pas suffire si les excédents se montaient à
plusieurs dizaines de tonnes. Les paysan.ne.s pourraient donc devoir faire appel à l'aide
de la Confédération. 13

ANDERES
DATUM: 04.06.2020
KAREL ZIEHLI

Le Conseil national a soutenu, sans discussion, la motion déposée par la verte Meret
Schneider (ZH) qui vise à promouvoir la culture de variétés robustes d'anciens fruits et
légumes. Cette proposition, qui a reçu la bénédiction des sept sages, veut aider la
recherche agronomique à développer des sortes végétales nécessitant moins de
pesticides et contribuant ainsi à une agriculture plus durable. Le Conseil fédéral
précise, dans sa prise de position, que des programmes existent déjà mais que les
moyens manquent pour soutenir tous les projets de recherche dans ce domaine. 14

MOTION
DATUM: 01.10.2021
KAREL ZIEHLI

Lebensmittel

En tout début de l’année sous revue, le Conseil fédéral a présenté son message sur la
«Gen-Lex», jetant dans l’arène publique un débat virulent entre représentants de
l’économie et groupes écologistes et associations de consommateurs. L’avant-projet
«Gen-Lex» avait été mis sur pied, notamment, pour contrer l’initiative populaire
«contre les manipulations génétiques» rejetée en juin 1998 par les cantons et le
peuple. Le texte a fondamentalement ratifié la volonté de l’exécutif de s’engager dans la
voie des organismes génétiquement modifiés (OGM) et de refuser l’idée un moratoire
sur le sujet. Toutefois, il a mis en évidence plusieurs critères supposés ménager la
chèvre et le chou dans un dossier délicat. Dans la balance écologique, il a déposé des
prescriptions de responsabilités civiles plus contraignantes pour le producteur d’OGM:
les actions en réparations pourront s’étendre sur trente ans au lieu de dix, prenant en
considération que les dommages génétiques peuvent se transmettre d’une génération à
l’autre. De plus, les produits traités génétiquement devront être préalablement soumis
à une autorisation d’un comité éthique de douze scientifiques et éthiciens, alors que
l’Office fédéral de l’environnement conservera un droit de veto important. Autres

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.03.2000
FRANÇOIS BARRAS
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mesures: les manipulations devront respecter les principes de «dignité de la créature»
prévue par la Constitution, et présenter un avantage pour la communauté dans son
ensemble. 15

Toujours concernant les OGM, le gouvernement a fixé à 0,5 % le seuil de tolérance
d’impuretés génétiquement modifiées présentes dans les semences conventionnelles.
Dans une ordonnance entrée en vigueur en milieu d’année, le Conseil fédéral a posé
une limite relativement sévère que les importateurs étrangers seront contraints de
respecter. Deux-tiers des semences utilisées en Suisse sont issues de l’importation.
L’association Greenpeace s’est élevée contre cette mesure jugée par elle encore trop
laxiste, arguant que le tolérance zéro, si elle ne peut être absolument atteinte dans les
faits, doit au minimum constituer un principe essentiel au niveau politique. Selon
Greenpeace, un 0,5% de semences modifiées fertiliserait déjà plus de 30 millions de
plants de maïs transgéniques. 16

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 06.06.2000
FRANÇOIS BARRAS

Autre opposition aux OGN, les Verts ont déposé une motion afin d’interdire l’utilisation
des aliments contenant des gènes résistants aux antibiotiques. Cette motion visait tout
particulièrement le cas du maïs Bt-176, autorisé par la Confédération en 1998. Le
groupe écologique, se basant sur des travaux médicaux récents, espérait ainsi obtenir à
la fois l’interdiction de ce type d’organismes et l’institution d’un moratoire afin de
mieux cerner les tenants et aboutissants de cette nouvelle forme d’agriculture. Le
Conseil national a, dans un vote très serré, accepté la partie de la motion qui
demandait, sous forme de postulat, une interdiction de la dissémination d’OGM
contenant des gènes résistants aux antibiotiques. 17

MOTION
DATUM: 18.09.2000
FRANÇOIS BARRAS

Malgré ces prescriptions, le texte gouvernemental a essuyé les foudres de la gauche. Les
Verts ont immédiatement appelé à un moratoire soumis à ratification populaire, se
basant notamment sur les décisions à cet endroit prises en 1999 par un publiforum
entre citoyens et scientifiques. L’UDC, les radicaux et le PDC ont par contre applaudi la
démarche plutôt libérale du Conseil fédéral. L’Union suisse des paysans s’est
prononcée fermement contre la dissémination d’OGM dans l’agriculture et pour un
moratoire de dix ans dans le domaine, récusant ainsi le projet du gouvernement. Plus
tard, la commission du Conseil des Etats, première Chambre à empoigner le dossier, a
elle aussi mis sur le tapis l’idée d’un moratoire. La commission a insisté sur le caractère
sensible et complexe du dossier qui met en jeu aussi bien la santé publique que
l’économie suisse, à la pointe de la recherche mondiale dans le domaine génétique. 18

ANDERES
DATUM: 15.11.2000
FRANÇOIS BARRAS

En 2000, le Conseil fédéral avait transmis son projet Gen-Lex permettant une
utilisation nuancée, mais effective, de la recherche génétique dans l’agriculture. Cette
décision avait heurté de front la gauche, les verts et plusieurs associations paysannes.
Ces opposants se sont fermement engagés en faveur d’un moratoire sur les organismes
génétiquement modifiés (OGN). Premier avis parlementaire sur la question, la
commission des Etats, par 8 voix contre 4, a rejeté cette idée. Par contre, elle propose
un certains nombres de mesures restrictives afin de ne pas permettre n’importe quelle
expérimentation sur les dissémination d’OGN et de renforcer l’arsenal juridique civil et
pénal. Le Conseil des Etats a ensuite suivi dans la même proportion les avis de sa
commission: par 24 voix contre 16, la chambre haute a refusé le projet d’un moratoire
sur les OGN appliqués à la culture en plein champ et à but commercial. Avant de
transmettre le dossier au Conseil national, elle a toutefois insisté sur l’importance
d’une législation sévère quant aux risques et aux dérives de l’expérimentation
génétique. 19

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.06.2001
FRANÇOIS BARRAS

En illustration indirecte de cette politique, l’Office fédéral de l’environnement, des
forêts et du paysage (OFEFP) a posé son veto à la demande de l’EPFZ concernant la
plantation d’une parcelle de blé génétiquement modifié, contenant la protéine KP4
(«killer protein»). Ce refus fut le troisième en deux ans que l’office a opposé à une telle
demande, rappelant que les connaissances scientifiques en la matière étaient
insuffisantes et rendaient dangereuse cette expérience pour l’environnement et les
humains. Cette décision a déclenché une véritable fronde au sein du monde
scientifique et pharmaceutique qui y a vu une «attaque politique» de la part du

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2001
FRANÇOIS BARRAS
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directeur de l’OFEFP, Philippe Roch. Au lendemain de ce veto, cinq membres de la
Commission fédérale d’experts pour la sécurité biologique (CFSB) ont rendu leur
démission à Moritz Leuenberger, au prétexte que leur travail était selon eux
systématiquement désavoué par l’OFEFP. De plus, une pétition de plusieurs dizaines de
signatures de chercheurs et de représentants de la chimie suisse a été déposée à
Berne. Lancée par Gen Suisse, elle demandait de retirer le dossier du génétique des
mains de l’OFEFP et, plus précisément, de son directeur. Alors que l’EPFZ annonçait un
recours contre la décision de l’office, l’USP et la Fondation pour la protection des
consommateurs alémaniques (FPC) se sont déclarés très satisfaits de la position
fédérale. 20

Le député valaisan Benjamin Roduit (centre) a déposé une motion afin de promouvoir
la consommation de fruits et légumes locaux. Pour cela, il souhaiterait que le Conseil
fédéral mette en place des mesures structurelles en s'inspirant des pratiques en la
matière aux niveaux suisse et européen. Lors des débats en chambre, ses arguments
ont porté sur des aspects de santé publique (obésité, diabètes de type 2, maladies
cardiovasculaires, etc.) ainsi que de politique environnementale et économique
(soutien à l'agriculture et à l'économie locale). La mise en place de distributeurs
automatiques proposant des produits frais et locaux dans des écoles valaisannes est un
exemple dont les autorités pourraient s'inspirer d'après l'élu du Centre.
Soutenant les buts visés par la motion, le Conseil fédéral s'y est toutefois opposé,
estimant agir déjà suffisamment en la matière (campagnes de sensibilisation,
application mobile, etc.). 
La motion a, malgré tout, été acceptée par 110 voix contre 63 et 6 abstentions, les
soutiens provenant essentiellement des partis de gauche, des vert'libéraux et du
Centre, tandis que seules quelques voix s'y sont ralliées parmi les membre du PLR et de
l'UDC. 21

MOTION
DATUM: 05.05.2021
KAREL ZIEHLI

Tout comme la chambre du peuple, une majorité du Conseil des Etats veut promouvoir
la consommation de fruits et légumes locaux. La chambre haute a donné son feu vert à
la motion Roduit (centre, VS) qui permettrait, d'une part, de contribuer à lutter contre
le surpoids et l'obésité et, d'autre part, d'inciter à la consommation d'une alimentation
plus respectueuse du climat. Marianne Maret (centre, VS), pour la majorité de la
commission, a insisté sur la nécessité d'informer correctement la population, une
démarche nécessaire pour un bon fonctionnement de la responsabilité individuelle.
Pour la minorité opposée à cette motion, Jakob Stark (udc, TG) a invoqué l'importance
du fédéralisme – s'opposant à des mesures centralisées – et une campagne qu'il
considère comme superflue au vu du niveau d'information de la population à ce sujet;
un avis partagé par le Conseil fédéral, représenté par Alain Berset lors de ce débat. Cela
n'aura pas suffi à convaincre un nombre suffisant de sénatrices et de sénateurs qui ont
accepté par 21 voix contre 16 et 2 abstentions cette proposition. Le Conseil fédéral est
donc chargé de mettre ce texte en œuvre. 22

MOTION
DATUM: 27.09.2021
KAREL ZIEHLI

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

In der Frühjahrssession 2016 befasste sich der Nationalrat mit dem bundesrätlichen
Vorschlag zur Änderung des Entsendegesetzes. Dieser sah eine Erhöhung der
maximalen Verwaltungssanktionen bei Verstössen gegen die minimalen Lohn- und
Arbeitsbedingungen von CHF 5000 auf CHF 30‘000 vor. Damit wollte der Bundesrat die
Wirksamkeit der flankierenden Massnahmen zur Personenfreizügigkeit optimieren. Die
vorberatende Wirtschaftskommission (WAK-NR) hatte sich mit 17 zu 7 Stimmen für den
Revisionsentwurf ausgesprochen. Für die Kommission begründete Nationalrat Pardini
(sp, BE) diesen Entscheid damit, dass die geltende Obergrenze von CHF 5000 Franken
zu wenig abschreckend sei. Eine Minderheit Rime (svp, FR) wollte indes nicht auf die
Vorlage eintreten. Sie erachtete eine Gesamtrevision im Rahmen der Umsetzung der
Masseneinwanderungs-Initiative für zweckmässiger. Zudem wies sie darauf hin, dass die
neue Obergrenze auch für Schweizer Unternehmen Gültigkeit hätte, was in ihren Augen
über den Rahmen der flankierenden Massnahmen hinausgehen würde. Der
Nichteintretensantrag vermochte ausserhalb der SVP jedoch nur wenig Stimmen zu

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.03.2016
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generieren und wurde mit 64 zu 125 Stimmen deutlich abgelehnt. In der Detailberatung
schuf die grosse Kammer dann drei kleine Differenzen zum Vorschlag des Bundesrates.
Unter anderem wurde ein Antrag Romano (cvp, TI) mit 103 zu 77 Stimmen gutgeheissen,
der es den Behörden ermöglichen soll, Normalarbeitsverträge (NAV) bereits dann
befristet zu verlängern, wenn Hinweise dafür bestehen, dass der NAV-Wegfall zu
erneuten Missbräuchen führen kann. 23

In der Herbstsession 2016 befasste sich zuerst der Ständerat mit der Änderung des
Entsendegesetzes, die über eine Erhöhung der maximalen Verwaltungssanktionen bei
Verstössen gegen die minimalen Lohn- und Arbeitsbedingungen von CHF 5000 auf CHF
30‘000 eine Verschärfung der flankierenden Massnahmen vorsah. Wie bereits zuvor in
der Frühjahrssession im Nationalrat kam es auch in der kleinen Kammer zu einer
Abstimmung über einen Nichteintretensantrag, der von Seiten der SVP, namentlich
Ständerat Föhn (svp, SZ) eingebracht worden war, der sich daran störte, dass auch
Schweizer Unternehmen von der "massiven Bussgelderhöhung" betroffen wären. Mit 4
zu 40 Stimmen war der Antrag aber auch im Ständerat chancenlos. Umstrittener war
hingegen der vom Nationalrat aufgenommene Passus, wonach Normalarbeitsverträge
(NAV) bereits dann befristet verlängert werden können, wenn Hinweise dafür bestehen,
dass der Wegfall zu erneuten Missbräuchen führen könnte. Der vorberatendenen WAK-
SR war dies zu weit gegangen und sie hatte mit 8 zu 3 Stimmen beantragt, dass eine
Verlängerung, so wie es der Bundesrat in seiner Botschaft zur Änderung des
Obligationenrechts vorgesehen hatte, nur dann möglich sein soll, wenn sowohl frühere
Verstösse vorliegen als auch Hinweise darauf bestehen, dass es auch künftig zu
Verstössen kommen wird. Auch Wirtschaftsminister Schneider-Ammann empfahl dem
Ständerat, in diesem Punkt nicht dem Nationalrat zu folgen, da man damit "unter
anderem dauerhaft Mindestlöhne einführen" würde. Trotz des Kommissionsantrags und
der bundesrätlichen Einwände sprach sich die kleine Kammer dann aber mit 29 zu 16
Stimmen für eine Minderheit Zanetti (sp, SO) aus und folgte gleichwohl dem Nationalrat.
Der Ständerat schuf dann aber doch noch eine Differenz zum Nationalrat: Auf Antrag
seiner Wirtschaftskommission beschloss er, dass schwerwiegende Verstösse nicht nur
mit einer Geldstrafe, sondern zusätzlich auch mit einem auf maximal fünf Jahre
befristeten Ausschluss vom Schweizer Arbeitsmarkt geahndet werden können. Der
ständerätlichen Fassung stimmte die grosse Kammer zwei Tage später mit 102 zu 87
Stimmen zu – entgegen dem Antrag der WAK-NR. In der Schlussabstimmung, die
aufgrund des Widerstands von SVP und FDP mit Spannung erwartet wurde, nahm der
Nationalrat den Entwurf mit 110 zu 86 Stimmen bei 2 Enthaltungen und der Ständerat
mit 30 zu 13 Stimmen bei 1 Enthaltung an. 24

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.09.2016
DAVID ZUMBACH

Comme aucun référendum n'a été lancé contre la loi sur les travailleurs détachés
(LDét) révisée, celle-ci entre en vigueur le 1er avril 2017. 25

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.04.2017
DIANE PORCELLANA

Une déclaration tripartite sur le futur du travail et du partenariat social à l'ère de la
numérisation de l'économie a été signée par le conseiller fédéral Johann Schneider-
Ammann et les représentants de l'Union patronale suisse, de l'Union suisse des arts et
métiers, de l'Union syndicale suisse et de Travail.Suisse. Les différents acteurs
s'engagent à assurer la compétitivité de la place économique helvétique en adaptant les
conditions sociales et de travail pour défendre et créer des emplois décents et
hautement qualifiés. Ils misent également sur la formation et le perfectionnement
professionnels, ainsi que sur les conventions collectives de travail pour répondre aux
défis découlant de la numérisation de l'économie. 26

ANDERES
DATUM: 18.10.2018
DIANE PORCELLANA
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Kollektive Arbeitsbeziehungen

Richterich musste sich daraufhin nicht nur von den Sozialdemokraten und den
Gewerkschaften den Vorwurf gefallen lassen, seine Vorstellungen seien letztlich
wirtschaftsfeindlich, da sie über kurz oder lang einen den Haupttrümpfe der Schweizer
Wirtschaft, nämlich den sozialen Frieden gefährden könnten. Auch Bundesrat Villiger
mahnte - ohne Richterich namentlich zu erwähnen -, es sei immer eine Stärke der
Schweiz gewesen, Differenzen im Geiste der Sozialpartnerschaft zu besprechen,
wodurch meistens auch konsensfähige Lösungen gefunden worden seien. In einem
Aufruf stützte der Gesamtbundesrat den Finanzminister und zeigte sich besorgt über
die abnehmende Gesprächsbereitschaft der verschiedenen Gruppen des Landes. Die
heutigen Probleme könnten nur über einen konstruktiven Dialog gelöst werden.
Letztlich seien die politisch Verantwortlichen aller Stufen sowie die Sozialpartner
gemeinsam für den Ausgleich und den Zusammenhalt in der Schweiz verantwortlich. 27

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 27.06.1996
MARIANNE BENTELI

Ende Juni sorgte Arbeitgeber-Präsident Guido Richterich für Aufregung. Anlässlich der
Mitgliederversammlung des Zentralverbandes schweizerischer Arbeitgeber-
Organisationen rief er einmal mehr zu einem "Stopp beim Sozialausbau" auf und
wandte sich gegen die Aufnahme von Sozialzielen in die revidierte Bundesverfassung
und gegen die Ratifizierung der Europäischen Sozialcharta. Bedeutend mehr
aufhorchen als dieser fast schon stereotype Positionsbezug liess seine deutliche
Absage an die Sozialpartnerschaft: Angesichts der mit den Auffassungen der
Arbeitgeber unvereinbaren Forderungen der SP und der Gewerkschaften könne es -
ausser allenfalls auf Betriebs- oder Branchenebene - keine gemeinsamen Lösungen
geben. 28

ANDERES
DATUM: 04.07.1996
MARIANNE BENTELI

Début juin, les partenaires sociaux de l’industrie MEM (machines, équipements
électriques et métaux) se sont entendus sur une nouvelle convention collective du
travail (CCT). L’accord est intervenu au terme de négociations ardues ayant nécessité la
médiation de la part de Jean-Luc Nordmann, l’ancien directeur du Secrétariat d’Etat à
l‘économie (SECO). Selon le texte entériné, les entreprises soumises à la CCT
bénéficieront d’une plus grande flexibilité au niveau du temps de travail afin qu’elles
puissent mieux adapter leur capacité de production aux fluctuations du marché. En
contrepartie, la nouvelle CCT prévoit pour la première fois des salaires minimaux dont
le montant a été fixé en fonction des régions économiques. Par exemple, le personnel
non qualifié touchera au moins 3'850 francs dans l’espace économique zurichois ainsi
que dans l’arc lémanique et au moins 3'300 francs dans les régions périphériques
(Tessin, arc jurassien et sud des Grisons). Dans le but de tenir compte des besoins de la
société moderne, les partenaires sociaux se sont par ailleurs mis d’accord sur des
améliorations au niveau des conditions de travail (congé paternité de cinq jours ainsi
que l’encouragement du « home office », du « job sharing », du temps partiel et de la
garde d’enfants extrascolaire). La nouvelle convention est entrée en vigueur le 1er juillet
pour une durée de cinq ans. 29

ANDERES
DATUM: 03.06.2013
LAURENT BERNHARD

Les partenaires sociaux de la presse écrite romande ont signé en fin d’année une
nouvelle convention collective de travail. L’association patronale Médias Suisses, qui
avait résilié la CCT au cours de l’année dernière, a obtenu l’abandon de la grille
salariale. Le texte fixe un salaire d’entrée dans la profession à hauteur de 5'842 francs.
Malgré le fait que la convention maintient les droits acquis par les journalistes, elle a été
loin de faire l’unanimité parmi ces derniers. Les délégués du syndicat Impressum ont
néanmoins approuvé la convention par 16 voix contre 7 lors d’une assemblée générale
exceptionnelle. La CCT sera effective dès le 1er janvier 2014 pour une durée minimale
de trois ans. 30

ANDERES
DATUM: 14.12.2013
LAURENT BERNHARD

Olivier Feller (plr,VD) a déposé une initiative parlementaire visant l'extension du champ
d'application des conventions collectives de travail, de même teneur que celles de ses
collègues Jean-Paul Gschwind (pdc, JU) et Marco  Chiesa (udc, TI) (17.407 et 17.408). Les
trois parlementaires souhaitent modifier les conditions de l'article 2 de la loi fédérale
permettant d'étendre le champ d'application de la convention collective de travail
(LECCT) afin de l'adapter aux réalités de l'économie. Dans la pratique, le quorum des
employeurs serait difficilement atteignable dans les branches économiques où un
grand nombre de micro-entreprises emploient peu de travailleurs. Il propose donc

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 23.04.2018
DIANE PORCELLANA
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d'autoriser un quorum des employeurs inférieur à 50% à condition que les employeurs
concernés emploient une part de travailleurs proportionnellement supérieure à 50%.
Toutefois, le quorum des employeurs ne devra pas descendre en dessous de 35%. Pour
ne pas contrevenir à la liberté d'association, la décision d'extension ne pourra porter
que sur des éléments en rapport avec les conditions de travail comme la rémunération
minimale, les contributions aux frais d'exécution, les contrôles paritaires par exemple. 
Lors de l'examen préalable, la CER-CN décide par 13 voix contre 11 de donner suite à
l'ensemble des initiatives parlementaires sur le sujet. La majorité des membres veut
renforcer le partenariat social. Une minorité est d'avis qu'une telle modification
mettrait en danger la paix sociale et qu'elle assiérait une domination des grandes
entreprises sur les petits établissements. 31

La CER-CE décide, par 7 voix contre 4 et 1 abstention, de ne pas donner suite aux
initiatives parlementaires visant l'extension du champ d'application des conventions
collectives de travail (17.407, 17.408). Ainsi, elle se distancie de son homologue du
Conseil national et laisse la Chambre des cantons statuer. Non convaincue par
l'orientation générale des interventions, elle souligne le risque que les grands
employeurs imposent leurs conditions aux petites entreprises. La commission pourrait
déposer une motion pour que la problématique soit à nouveau traitée
ultérieurement. 32

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 10.04.2019
DIANE PORCELLANA

Après avoir à nouveau examiné les initiatives parlementaires visant l'extension du
champ d'application des conventions collectives de travail (17.407, 17.408), la CER-CN,
avec la voix prépondérante du président, propose de ne pas y donner suite. Lors de son
premier examen, elle avait pourtant donné suite. Cette fois, elle estime qu'il revient aux
partenaires sociaux de trouver un accord. Une modification de la loi, par le législateur,
reviendrait à étendre les mesures d'accompagnement, renforcerait le pouvoir des
syndicats et pourrait nuire à la compétitivité des petites et moyennes entreprises. Au
contraire, une minorité prône une adaptation des dispositions en vigueur relatives aux
conventions collectives de travail, et plus particulièrement des quorums afin de
renforcer le partenariat social. 
Le Conseil national a donné suite aux initiatives parlementaires 17.406 et 17.407 par 112
voix contre 73 et 5 abstentions. L'intervention parlementaire 17.408 a été classée,
puisque l'auteur à quitté le Conseil national. 33

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 09.12.2019
DIANE PORCELLANA

Par 9 voix contre 4, la CER-CE propose, à nouveau, au Conseil des Etats de ne pas
donner suite aux initiatives parlementaires visant l'extension du champ d'application
des conventions collectives de travail (Iv.pa. 17.406 et 17.407). Elle ne souhaite toujours
pas qu'une minorité d'employeurs puisse forcer l'extension du champ d'application.
Une minorité demande d'y donner suite. 34

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 19.01.2021
DIANE PORCELLANA

Par 26 voix contre 12  et 3 abstentions, le Conseil des Etats a décidé de ne pas donner
suite aux initiatives parlementaires (17.406, 17.407) visant l'extension du champ
d'application des conventions collectives de travail. Contrairement à la chambre
basse, il a suivi l'avis majoritaire de sa commission. Le quorum des employeurs ne sera
donc pas abaissé pour favoriser la déclaration de force obligatoire de conventions
collectives de travail (CCT). 35

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 17.03.2021
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Arbeitnehmerschutz

Nach Ansicht des Nationalrats ist der Arbeitnehmerschutz im Bereich der Kündigungen
genügend ausgebaut. Mit jeweils rund 100 gegen etwas mehr als 60 Stimmen
verweigerte er drei parlamentarischen Initiativen Maillard (sp, VD) (03.425, 03.426,
03.427) die Gefolgschaft. Mit seinem ersten Vorstoss wollte Maillard
Massenentlassungen dann als missbräuchlich deklarieren, wenn die vorgeschriebene
Konsultation der Belegschaft wirkungslos ist, weil der Arbeitgeber bereits
unwiderrufliche Verpflichtungen gegenüber Dritten eingegangen ist. Mit einer zweiten
Initiative sollte die Dauer der Anhörung bei Massenentlassungen auf mindestens drei
Wochen angehoben werden. Der Sprecher der vorberatenden Kommission begründete
die Ablehnung damit, dass die Massnahme zu starr und den wirtschaftlichen
Rahmenbedingungen zu wenig angepasst wären. Das heutige Recht, das auf die
Treuepflicht zwischen den Sozialpartnern und auf die Rechtsprechung im Einzelfall
abstellt, garantiere den Arbeitnehmenden einen angemessenen Schutz. Erfolgreich
widersetzte sich die Kommission auch dem dritten Vorschlag Maillards, bei
missbräuchlicher Kündigung neben der heute vorgesehenen Entschädigung die
Möglichkeit der Nichtigkeit im Gesetz zu verankern. Das Plenum folgte der
Argumentation der Kommission, wonach im Falle einer Kündigung die Verhältnisse oft
derart zerrüttet sind, dass eine weitere Zusammenarbeit beiden Parteien nicht
zugemutet werden könne. 36

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 22.09.2004
MARIANNE BENTELI

En raison de la controverse qu’avait soulevée la consultation du projet de durcissement
en matière de licenciements abusifs en 2011, le Conseil fédéral a décidé de charger le
Département de justice et police de rédiger, en collaboration avec le Département
fédéral de l'économie, une étude approfondie sur les conditions et les aspects
déterminants de la protection des représentants des travailleurs face aux
licenciements. Le but étant d’obtenir des informations pertinentes qui recueillent l'aval
des partenaires sociaux. Le Conseil fédéral a annoncé qu’il se baserait également sur
les résultats de cette étude afin de juger de la nécessité d’une augmentation de la
protection contre les licenciements abusifs. 37

ANDERES
DATUM: 31.12.2012
LAURENT BERNHARD

Le postulat, déposé par Yannick Buttet (pdc, VS), puis repris par Benjamin Roduit (pdc,
VS), porte sur la lutte contre le dumping social et salarial. Le Conseil fédéral est chargé
d'examiner les mesures prises par les Etats membres de l'UE en application de la
directive sur les travailleurs détachés et de les mettre en parallèle avec les mesures
d'accompagnement prises en Suisse dans le cadre de l'accord sur la libre-circulation
des personnes. Les parlementaires valaisans doutent de l'application des directives
européennes par les Etats membres.
Le Conseil fédéral propose de rejeter le postulat. D'une part, une nouvelle directive
concernant le détachement de travailleurs a été élaborée par la Commission
européenne afin d'en améliorer l'exécution. Elle rédige actuellement un premier
rapport d'évaluation de la mise en œuvre dans les Etats membres. Ainsi, le rapport
pourra être utilisé comme base de comparaison. D'autre part, le Conseil fédéral
rappelle que les prescriptions de l'UE ont été respectées lors de sa réponse au postulat
Müller (07.3901). Finalement, la comparaison est rendue difficile en raison de l'unicité
de l'approche suisse, caractérisée par une exécution duale reposant sur une
participation déterminante des partenaires sociaux, et de la reprise partielle des
dispositions relatives à la libre prestation de services.
Lors du passage au Conseil national, le postulat est adopté par 142 voix contre 37 et 5
abstentions. Le Conseil fédéral devra donc procéder à la comparaison. 38

POSTULAT
DATUM: 21.03.2019
DIANE PORCELLANA

Le Conseil fédéral a présenté le rapport comparatif des mesures prises en Suisse et par
les Etats membres de l'UE pour lutter contre le dumping social et salarial. Quand bien
même l'objectif commun «à travail égal, salaire égal», les instruments utilisés et leur
application diffèrent entre la Suisse et les Etats membres. L'ALCP limite la libre
prestation de services à 90 jours de travail par année civile. Au-delà, les services sont
soumis à autorisation. Certains domaines, notamment la location transfrontalière de
services, ne font pas partie de l'ALCP. Si en Suisse la mise en œuvre des CCT étendues
est faite par les partenaires sociaux, ce sont principalement les Etats qui l'organise dans
l'UE. Enfin, la Suisse n'a aucune obligation de reprendre les développements de la
législation européenne. Les obligations d'annonce, les mesures de contrôle, les
sanctions administratives et la responsabilité du sous-traitant sont, quant à elles, plutôt

BERICHT
DATUM: 25.02.2021
DIANE PORCELLANA
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similaires. Concernant les instruments d'exécution, la Suisse n'applique pas certaines
réglementations de l'UE, notamment dans les domaines de la coopération
administrative. Certaines mesures prises en Suisse ne sont pas reprises par les Etats
membres, comme par exemple l'obligation de dépôt de caution ou de documentation
des prestataires de services indépendants. En somme, les principales dissemblances se
trouvent au niveau de l'organisation des contrôles, des instruments de contrôle et de la
coopération administrative. 39

Arbeitsrecht

Im Dezember 2020 reichte Erich Ettlin (mitte, OW) eine Motion ein, mit der er dafür
sorgen wollte, dass allgemeinverbindlich erklärte GAV gegenüber kantonalen
Regelungen Vorrang hätten. Zudem müssten GAV die Rechtsgleichheit und das
zwingende Bundesrecht einhalten. Begründet wurde die Motion mit einem
Bundesgerichtsurteil von 2017, wonach Mindestlöhne im Kanton Neuenburg auch in
Branchen angewendet werden können, die einen allgemeinverbindlich erklärten GAV
kennen. Eine Aushebelung der GAV sei zudem beim Mindestlohn, beim 13. Monatslohn
und dem Ferienanspruch möglich, weshalb diese Bereiche im AVEG neu geregelt
werden müssten. Der Bundesrat empfahl die Motion im Februar 2021 zur Ablehnung, da
kantonale Gesetze eine höhere demokratische Legitimation aufwiesen als ein GAV als
privatrechtliche Vereinbarung. Gemäss OR gehe zwingendes kantonales Recht überdies
einem GAV vor. Hingegen lägen Bestimmungen bezüglich eines 13. Monatslohns oder
Ferien nicht im Kompetenzbereich der Kantone, sondern des Bundes. 
Im Rahmen der Debatte in der Frühjahrssession 2021 schlug Ständerat Christian Levrat
(sp, FR) mittels Ordnungsantrag vor, die Motion zur Vorprüfung an die WAK-SR zu
überweisen. Damit könne das Thema des GAV und der Mindestlöhne zusammen mit
ähnlichen Aspekten, etwa der Flexibilisierung der Arbeitszeit und dem Lohnschutz,
besprochen werden. Ständerat Ettlin zeigte sich mit dem Vorschlag von Levrat
einverstanden und der Ständerat stimmte der Überweisung stillschweigend zu. 40

MOTION
DATUM: 18.03.2021
GIADA GIANOLA

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Gesundheitspolitik

Nachdem die WBK-NR, WBK-SR, SPK-NR, SPK-SR, FK-SR und die RK-NR das dringliche
Bundesgesetz über die gesetzlichen Grundlagen für Verordnungen des Bundesrates
zur Bewältigung der Covid-19-Epidemie (Covid-19-Gesetz) behandelt und ihre
Empfehlungen an die beiden SGK abgegeben hatten, befasste sich die SGK-NR mit dem
Geschäft und nahm es in der Gesamtabstimmung mit 18 zu 6 Stimmen (bei 1 Enthaltung)
an. Bezüglich einiger Punkte unterbreitete sie der grossen Kammer allerdings
Änderungsvorschläge. So soll der Bundesrat bei der Ausarbeitung von Massahmen
neben den Kantonen auch die Dachverbände der Sozialpartner in seine Arbeit
integrieren. Weiter soll das Parlament fortlaufend über die Gesetzesumsetzung in
Kenntnis gesetzt und die zuständigen Kommissionen zu den beabsichtigten
Verordnungen konsultiert werden. Der Bundesrat und die Kantone sollen ausserdem
beauftragt werden, regional und zeitlich vergleichbare Daten, die auf die drohende
Überlastung des Gesundheitssystems, eine erhöhte Sterblichkeit oder schwere
Krankheitsverläufe hindeuten, heranzuziehen, wenn es um die Anordnung neuer
Massnahmen geht. Bezüglich Ausländer- und Ausländerinnenrecht verlangte die
Kommission, dass der Familiennachzug sowie die Einreise von Konkubinatspartnerinnen
und -partnern von den vom Bundesrat getroffenen Einreise- und
Aufenthaltseinschränkungen ausgenommen werden. Im Bereich der Kultur sollen dem
entsprechenden Bundesamt – anstatt den von der Regierung vorgeschlagenen CHF 80
Mio. – bis zu CHF 100 Mio. für das Jahr 2021 zur gemeinsam mit den Kantonen
angebotenen Unterstützung von Kulturunternehmen zur Verfügung gestellt werden. Was
den Erwerbsersatz anbelangt, soll sichergestellt werden, dass nur diejenigen Personen
eine Entschädigung erhalten, bei denen tatsächlich ein Erwerbsausfall nachgewiesen
werden kann. Ebenfalls Anspruch auf eine Rückerstattung im Rahmen des Covid-19-
Erwerbsersatzs sollen Arbeitgeberinnen und -geber haben, die «besonders gefährdeten
Angestellten bei einem faktischen Berufsausübungsverbot weiterhin den Lohn zahlen».
Ferner soll die Regierung Kurzarbeitsentschädigungen für Bereitschaftsmitarbeitende,
Personen mit befristetem Arbeitsvertrag sowie für solche, die eine Lehre absolvieren
oder «für Temporärarbeit vermittelt werden», einführen können. Betreffend
Pensionskassen forderte die SGK-NR, dass die Regelung, gemäss welcher Versicherte,
die nach Vollendung des 58. Lebensjahres von ihrem Arbeitgeber oder ihrer
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01.01.65 - 01.01.22 13ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Arbeitgeberin entlassen werden, in ihrer Pensionskasse verbleiben können, nicht erst
Anfang 2021, sondern bereits ab August 2020 in Kraft treten soll. Auch legte die
Kommission fest, dass Personen, die lediglich fahrlässig gegen die Bestimmungen des
Covid-19-Gesetzes verstossen, nicht mit einer Geldstrafe gebüsst werden sollen. Einen
Antrag, der die Fortsetzung der finanziellen Unterstützung des Bundes für Institutionen
im Bereich der ausserfamiliären Kinderbetreuung forderte, lehnte die
Kommissionsmehrheit hingegen mit der Argumentation ab, dass dies in die
Zuständigkeit der Kantone falle. Für die Beratung des Geschäfts im Nationalrat wurden
33 Minderheitsanträge eingereicht. Zudem reichte die SGK-NR eine Motion ein, mit der
sie den Bundesrat mit der finanziellen Unterstützung der Eventbranche betrauen
wollte. 41

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Verbände

Industrie, Handel und Unternehmer

Der Zentralverband schweizerischer Arbeitgeber-Organisationen, der sich neu
Schweizerischer Arbeitgeberverband nennt, sprach sich ebenfalls für ein Moratorium
bei den Sozialversicherungen und gegen die Aufnahme von Sozialzielen in die neue
Bundesverfassung aus. Verbandspräsident Richterich fragte sich im weiteren, ob es
angesichts der sozialpolitischen Forderungen der Gewerkschaften und der SP noch
gemeinsam getragene Lösungen geben könne. Die von den Gewerkschaften gewünschte
gemeinsame Aktion von Arbeitgebern, Gewerkschaften und Staat für die Schaffung von
neuen Arbeitsplätzen nach dem Vorbild des deutschen «Bündnisses für die Arbeit»
bezeichnete er als nicht sinnvoll. An die Adresse der Landwirtschaftspolitiker richtete
sich die Forderung Richterichs, durch den Verzicht auf staatlich abgesicherte Preise
eine Senkung der Lebenshaltungskosten herbeizuführen. Der dadurch ermöglichte
Nominallohnabbau – bei gleichbleibender Kaufkraft – würde das Investitionsklima
verbessern und damit – im Gegensatz zu der von den Gewerkschaften verlangten
«Umverteilung der Arbeit» – zur Bekämpfung der Arbeitslosigkeit beitragen. Die
Berichterstattung in einigen Medien, die Richterichs Aussagen als «Absage an die
Sozialpartnerschaft» dargestellt hatten, wies dieser als falsch zurück:
Sozialpartnerschaft könne seiner Ansicht nach in den einzelnen Branchen spielen, aber
nicht in der nationalen Politik. 42

VERBANDSCHRONIK
DATUM: 06.07.1996
HANS HIRTER

Landwirtschaft

Der Verband der Schweizer Gemüseproduzenten hat den Berner SVP-Ständerat
Werner Salzmann zu seinem neuen Präsidenten gewählt. Salzmann löste in diesem Amt
seinen Rats- und Parteikollegen Hannes Germann (SH) ab. Der Verband wies in seiner
Mitteilung auf die gute politische Vernetzung Salzmanns und dessen Erfahrung in der
Landwirtschaft hin. 43

VERBANDSCHRONIK
DATUM: 26.04.2021
HANS-PETER SCHAUB

Arbeitnehmer, Gewerkschaften

Mitte 2015 entbrannte ein Streit zwischen den Gewerkschaften Unia und Syna
einerseits und dem Schweizerischen Baumeisterverband (SBV) andererseits.
Streitpunkt war die Verlängerung des Landesmantelvertrags (LMV), wie der
Gesamtarbeitsvertrag (GAV) im Bauhauptgewerbe genannt wird, welcher Ende Jahr
auslief. Das Phänomen ist nicht neu; schon in vergangenen Jahren gerieten sich die
Sozialpartner in der Baubranche zum Zeitpunkt der Erneuerung des LMV jeweils heftig
in die Haare (etwa 2011 und 2007). Die Gewerkschaften forderten eine Neuverhandlung
des bestehenden Vertrags, während der Baumeisterverband auf einer unveränderten
Weiterführung des Vertrags bestand. Letzteres war den Gewerkschaften nicht genug,
weil sie sich insbesondere um die Sicherung der Frührente ab 60 – dem üblichen
Pensionsalter für Arbeitnehmer auf dem Bau – Sorgen machten. Mit dem bestehenden
Vertrag drohten demnächst Rentenkürzungen, wenn die geburtenstarke Babyboomer-
Generation das Pensionsalter erreiche, weshalb die Gewerkschaften höhere
Rentenbeiträge, insbesondere von Seiten der Arbeitgeber, forderten. Weitere
Forderungen waren verbesserte Kontrollen gegen Lohndumping und eine neue
Regelung für Schlechtwettertage, an denen die meisten Bauunfälle passieren. 

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 24.06.2015
SAMUEL BERNET
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Der Baumeisterverband weigerte sich jedoch, mit den Gewerkschaften zu verhandeln,
solange die Unia ihre Fachstelle Risikoanalyse betreibt. Im Auftrag von Baufirmen prüft
diese Fachstelle Subunternehmen auf deren Risiko, Lohndumping zu betreiben. Aus
Sicht des Baumeisterverbands verstösst die Unia damit gegen die Sozialpartnerschaft,
da solche Überprüfungen nicht nur vonseiten der Arbeitnehmervertretung, sondern
gemeinsam mit Vertretern der Arbeitgeber durchgeführt werden müssten. Eine
Schliessung dieser Fachstelle stand für die Unia wiederum nicht zur Diskussion. In der
Zwischenzeit griff der Baumeisterverband zu einem ungewöhnlichen Mittel, um die
Gewerkschaften zu einer Einigung zu bewegen: 26'000 Bauarbeiter – gemäss
Verbandspräsident 40 Prozent der Betroffenen – bezeugten mit ihrer Unterschrift, dass
sie sich eine unveränderte Weiterführung des bestehenden LMV wünschen. Die Unia
ihrerseits zeigte sich von diesem – aus rechtlicher Sicht belanglosen – Verhalten
unbeeindruckt und organisierte Mitte November landesweit Streiks, die jeweils einen
Tag dauerten und an denen sich einige tausend Bauarbeiter beteiligten. In Zürich,
Bellinzona, Genf, Neuenburg und Delsberg kam es auch zu Demonstrationen. 
Auch wenn sich der Baumeisterverband in der Folge darüber beklagte, die
Gewerkschaften hätten die vertragliche Friedenspflicht verletzt, gewannen die
Gewerkschaften mit den Streiks das Kräftemessen der Sozialpartner. Denn einen Monat
später, kurz vor Ablauf des bestehenden Vertrags, einigte man sich auf einen neuen
LMV für die nächsten drei Jahre, der das Kernanliegen der Gewerkschaften enthielt: Die
Rentenbeiträge wurden um zwei Prozentpunkte erhöht, wovon drei Viertel die
Arbeitgeber übernahmen. Damit sollte das bisherige Rentenniveau der
Frühpensionierten gesichert sein. Auch wurde das Ausbezahlen von Löhnen in bar
verboten, eine Massnahme, die die Kontrolle von Lohndumping etwas vereinfachen
sollte. Der Baumeisterverband hingegen konnte sein Anliegen – die Schliessung der
Fachstelle Risikoanalyse der Unia – nicht durchsetzen. 44
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